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Piot (Philippe), Lyon. 
Chabaud (Hervé), Lyon. 
Noe (Guy), Lyon. 

Fralo (Nadine) (:Mlle), 
Paris (Eric), Lyon. Bordeaux. 
Dugeny (Hélène) (Mlle), Briand (Alainl, Lyon. 

Bordeaux. Gadea (José), Lyon. 
Le Bot (Ghislaine) C\1lle), Hailly (Marc), Lyon. 

Bordeaux. \Valle (Jean, Philippe), Lyon. 
Catégorie P. C. E. ?i1 .  2. 

Lenoir (Bernard), Lyon. Cabuzel (Serge), Bordeaux. 
Contis (Patrick), Lyon. 1 Fremont (Dominique), Lyon. 

Sous réserve d'admission en première ann�e du deuxième cycle dans une unité d'enseignement et d,e recherche médicale de Bor deaux ou de Lyon. 
Catégorie D. C. E. M. 4. 

Simon (Jack), Bordeaux. J Foras \Pierre)., Lyon. 
Section Pharmacie. 

Catégorie Baccalauréat. 
Trognon (Christian), Lyon. Edouard _  (Bruno), Ly'o� 
Arrive \Patrice), Bordeauxa. Capgras (Philippe), Bordeaux. 
Amourette (Christine) C\1lle), Birot (Paulette) (:\-1llel, Lyon. 

Lyon. Carreras (Gilles), Lyon. 
Mathieu (Jacques}, Bordeaux. :O.lichel (Jean, Jacqu€S'), 
Feral (Pierre), Bordeaux. Bordeaux. 

Catégorie Première _année de pharmacie. 
Labaune (Jean, Lucl, Bordeaux. Lyon. 
Villard (Geneviève) (Mlle), 1 Lavigne (Serge), Bordeaux. 

Sous réserve d'admission en deuxième année dans une unité d'enseignement et de recherche de pharmacie de Bordeaux ou de Lyon. 
Les candidats figurant sur- ies listes ci-dessus devront rejoindre l'école pour laquelle ils sont nommés le (1} lundi 2 septembre •1974, avant 9 heures. 
Adresses des écoles : 
E. S. S. A. Lyon : 14, avenue Berthelot, 69 - Lyon. E. S. S. A. Bordeaux: 147, cours de la Marne, 33 -'Bordeaux. 
Les �andidats admis rècevront une lettre de nomination où ils trouveront tous renseignement utiles quant à leur e_ntrée à l'école. Ces documents leur seront envoyés à l'adresse qu'ils ont fournie lors de la constitution du dossier d'inscription. 
Les désistements éventuels devront être adressés, dans les plus brefs délais et au plus tard pour le 2 septembre 1974, à l'adresse suivante: · Direction centrale du service de santé des arm�s (bureau Enseignement), hôtel national des Invalides, 75007 Paris. 
Si l'élève est mineur, le désistement devra être accompagné du consentement de son représentant légal. Les élèves qui ne se présenteraient pas au lieu de. convo::ation dans le délai fixé par leur lettre de nomination, sans avoir préala• blement justifié leur absence, seront considérés comme s'étant désistés. 
Les élèves dont les noms suivent sont susceptibles d'être nommés élèves des écoles du service de santé des armées, dans l'ordre de classement dans chaque section, jusqu'à épuisement des vacances: 

Section Médecine. 

�atégorie ·Baccalauréat. 
Pineaud (Brigitte) (Mlle). :.\:telzani (Marie, Josèphe) (Mlle). 
Rousseaud -(:\larie,. Dominique) Crozemarie (René). 

Meese-Maecke_r (Rémy). 
Revois (Jean). 

(Mlle). 

Fourdrignier (Régis). 
Del Guist (Catherine) lM11e). )lleur (Jacques). 
Gagnard (Patrick). Hegoburu (Francis). 
Inguimberty (Chantal) Oille). :Muzzaci (Fabien). 
Hypolite ()tarie, Thérèse) G\111e). Fortel (Patrice). 
Dupuis (Jean, Claude). Bodin (Jean, François}. 
Finez (Didier). Thiebaut (Philippe). 
Delambily (Christian). Dugast (Jean, Riihard). 
Cren (Hervé). Dufauret (Paul). 
Leal (Thierry). 

Section Pharmacie. 

Catégorie Baccalauréat. 
Robic (Marylènel (Mlle). Le Gall (Jacauesl. 
Valladier (Jean-:\1:arc). 1 Chiron (Jean-Marc). 
Queguîner (François). 

(1) Sauf les�candidats de la catégorie D. C. E. M. 4 qui ont rejoiÙt le 15 juillet 1974. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 8963 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

° Décret na 74-743 du 21 août 1974 portant _a publication de la 
convention de Berne _pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques du 9 .·septel'llbre 1886, complétée à Pal'ÎS Je 
4 mai 1896, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, comf)létée 
à Berne le 20 mars 1914 et revisée à Rome le 2 juin 1928, 
à Bruxelles le 26 juin 1948, à Stockholm le 14 juillet 1967 
et à Paris le 24 juillet 1971 (1). 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et du ministte des affaires 

étrangères, 
Vu les articles 52 à 55 de la Constitution ; 
Vu le décret du 2 septembre 1910 portant promulgation de 

la convention internationale revisant la convention de Berne 
'pour la protection des- œuvres littéraires et artistiques, signée à 
Berlin le 13 novembre 1908 ; 

Vu le décret du 21 décembre 1933 portant promulgation de 
la convention pour la protection des œuvres littéraires et artis
tiques, signée à Rome le 2 juin 1928 ; 

° Vu le décret na 51-458 du 19 avril 1951 portant publication 
de la convention de Berne pou.r la protection des œuvres litté
raires et artistiques, signée le 9 septembre 1886, complétée à 
Paris le 4 mai 1896. revlsée à Berlin le 13 novembre 1908, 
complétée à Berne le 20 mars 1914, revisée à Rome le 2 juin 1928 
et revisée à Bruxelles le 24 juin 1948 ; 

° Vu le décret n 53•192 du 14 mars 1953 relatif à la ratification 
et à la publication des engagements internationaux souscrits par 
la France, 

Décrète: 
Art. rr. - La convention de Berne pour la protection des 

œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, complétée 
à Paris le 4 mai 1896, revisée à Berlin le 13 novembre 1908, 
complétée à Berne le 20 mars 1914 et reviséè à Rome le 
2 juin 1928, à Bruxelles le 26 juin 1948, à Stockholm le 
14 juillet 1967 et à Paris le 24 juillet 1971, sera publiée au 
Journal officiel de la République française. 

Art. 2. - Le Premier ministre et le ministre des affaires 
étr_angères sont chargés de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 21 août 1974. 

VALÉRY GISCARD D'ESTAING. 
Par le Président de la Républfqoe : 

Le Premier ministre, 
JACQUES CHIRAC. 

Le ministre des affaires étrangères, 
JEAN SAUVAGNARGUES. 

(1) En application des disposition.s de l'article 23.3 de l'acte de Paris de la convention de Berne, les articles 22 à 38 de cet acte· 
sont entrés en vigueur, pour la France, le 15 décembre 1972. En application des dispositions de son article 28-2 a, les articles 1 •r 
à 21 et l'annexe sont entrés en vigueur le 10 juillet 1974. 

CONVENTION DE BERNE 

POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 
DU 9 SEPTEMBRE 1886, _ COMPLÉTÉE A PARJS LE 4 MAI 1896, 
REVISÉE A BERLIN LE 13 NOVEMBRE 1908, COMPLÉTÉE A BERNE 
LE 20 MARS 1914 ET REVISÉE A ROJ\IE LE 2 JUIN 1928, A BRUXELLES 
LE 26 JUIN 1948, A STOCKHOLM LE 14 JUILLET 1967 ET A PARIS 
LE 24 JUILLET 1971. 

Les pays de l'Union, également animés du désir de protéger 
d'une manière aussi efficace et aussi uniforme que · possible les 
droits de.s auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques, 

Reconnaissant l'importance des travaux de la Conférence 
de revision tenue à Stockholm en 1967, 

Ont résolu de reviser l'Acte adopté par la Conférence de 
Stockholm,- tout en laissant sans changement les articles 1 à 20 
et 22 à 26 de cet Acte. 
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